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1- PRÉSENCE
L’an deux mille vingt-quatre, le onze juin à dix heures, les membres du Comité Syndical du S.I.A.E.P.A. des Vallées de l’Isle et 
de la Dronne se sont réunis au siège du syndicat, 10 ZA de Laveau, 33 230 St Médard de Guizières, sur la convocation qui leur 
a été adressée par voie dématérialisée le quinze mai par Stéphane CATALAN, Président du syndicat, conformément aux ar-
ticles. L121-10, L122-5 et L163-12 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Communes Délégués présents (ou suppléants)

Compétence
Eau Potable et

Assainisse-
ment 

Compé-
tence facul-
tative DECI

Petit Palais et Cornemps Patricia RAICHINI x x

CALI - Abzac Jacques RABANIER x x

CALI - Camps sur l’Isle David RESENDE x

CALI - Chamadelle Excusée x

CALI – Coutras Excusé x

CALI - Gours - x

CALI - Le Fieu Mariette COUDERC x

CALI - Les Eglisottes et Chalaures Bernard GUILLEMOT x x

CALI - Les Peintures Armand BATTISTON x

CALI - Porchères Christian AICOBERRY x

CALI - Puynormand Jean Pierre ARNAUD x x

CALI - St Antoine sur l’Isle Sébastien MARCHEIX x x

CALI - St Christophe de Double Excusé x

CALI - St Médard de Guizières Stéphane CATALAN x

CALI - St Sauveur de Puynormand  Jean-Pierre DUBET x

CALI - St Seurin sur l’Isle Patrick JARJANETTE x x

TOTAL 12 / 16 délégués 12/16 6/6

Secrétaire de séance : Céline BERNARD (Directrice SIAEPAVID -Régie des Eaux) 

Assistaient à la séance : Patrick HUCHET (maire des Eglisottes), Sandra BOURREAU (Comptable SIAEPAVID), Pierre
LAGARDE  (Chargé  de  Missions),   Jérome  THIBAUD  (Responsable  du  service  technique  de  la  Régie),  Yannick
DENOU (Agent de la Régie) à partir de 12h00.

M. le Président remercie l’ensemble des délégués présents de leur participation.
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2-ADMINISTRATION GÉNÉRALE

2.1- SERVICES GÉNÉRAUX : VALIDATION DU PV

La délibération 2024-1-1 valide à l’unanimité le PV du comité syndicale du 28/12/2023.

1.2 PARTICIPATION À L’ASSURANCE PRÉVOYANCE POUR LES 

AGENTS DE DROIT PUBLIC

Le Conseil d’Exploitation de la Régie du SIAEPAVID propose par sa délibération CE 2024-1-2-Services Généraux -
DECI la mise en place d’une participation à l’assurance prévoyance dans le cadre d’une procédure de labellisation
pour les agents ayant des contrats de travail de droit public.

Il est rappelé que ce type d’assurance est obligatoire pour les employeur du secteur privé depuis 2017.  

La délibération 2024-1-2 valide le financement de cette assurance pour les agents de rroit public.

1.3 MISE EN PLACE D’UN DISPOSITIF « SIGNALEMENT » 

La loi de transformation de la fonction publique du 6 août 2019 prévoit que les employeurs publics « doivent 
mettre en place un dispositif ayant pour objet de recueillir les signalements des agents qui s’estiment victimes 
d’atteintes volontaires à leur intégrité physique, d’un acte de violence, de discrimination, de harcèlement moral 
ou sexuel, d’agissements sexistes, de menaces ou de tout autre acte d’intimidation et de les orienter vers les au-
torités compétentes en matière d’accompagnement, de soutien et de protection des victimes et de traitement 
des faits signalés . »
L’obligation de mettre en place ce dispositif de signalement s’impose à l’ensemble des employeurs territoriaux, 
quelque soit la taille de la structure.
Le décret 2020-256 du 13/03/2020 précise le contenu et les modalités de mise en œuvre de ce dispositif. Ce der-
nier peut être mutualisé. 
Il est proposé de mutualiser ce service avec le service proposé par le Centre de Gestion de la Gironde.
Celui-ci propose :

• la mise à disposition de supports de communication /d’information
• la mise en place d’un circuit de signalement sécurisé,
• un accompagnement des signalent qui le souhaitent,
• la transition du signalement à l’employeur pour traitement, accompagné d’un rapport avec préconisation 

formulée par le CDG 33

Tarif : 150 €/an pour les collectivités de 21 à 49 agents.

La délibération 2024-1-3 valide la mise en place du dispositif de signalement des actes de violence, de dis-
crimination, de harcèlement et d’agissement sexistes (AVDHAS) proposé par le Centre de Gestion de la Gi-
ronde
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1.4 MISE À JOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS

La délibération 2024-1-4 valide le tableau des effectifs suivant.
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TABLEAU des EFFECTIFS 

pourvu vacant

SIAEPA des Vallées de l'Isle et de la Dronne

Emploi permanent fonctionnaire

Rédacteur* B 35h00 1 1 1

Technicien territorial B 35h00 1 1 1

Adjoint administratif principal territorial de 1ière classe C 35h00 1 1 1

Emploi permanent non-titulaire

Ingénieur contractuel / Directeur A 35h00 1 1 1

TOTAL SIAEPAVID 4 4 3 1

Régie des Eaux du SIAEPAVID

Emploi permanent non-titulaire

Ingénieur contractuel / Directeur A

Emploi permanent fonctionnaire

Rédacteur Principal de 1ière classe B 35h00 1 1 1

Technicien territorial* B 35h00 1 2 1 1

Adjoint technique territorial principal de 2ième classe* C 35h00 1 1 1

Adjoint technique territorial principal de 1ière classe C 35h00 1 1 1

Personnel de droit privé

Responsable du service technique Cadre 35h00 0 1 1

Chargée des abonnés Employé 35h00 3 3 3

Chargée des abonnés Employé 17h30 1 1 1

Agent d'entretien Employé 10h00 1 1 1

Assistante Administrative Employé 35h00 1 1 1

Etectromécanicien - Automaticien Technicien 35h00 0 1 1

Electromécanicien Technicien 35h00 2 2 2

Géomaticien Technicien 35h00 1 1 1

Agent de contrôle Technicien 35h00 2 2 1 1

Agents de réseaux polyvalents (ou Fontainiers polyvalents) Ouvrier 35h00 6 6 5 1

TOTAL Régie des Eaux 21 24 18 6

TOTAL GENERAL 25 28 21 7

* poste ouvert car promotion ou avancement possible

Agent du Syndicat mis à disposition de la régie des Eaux

Grade ou Emploi Catégorie
Durée 

hebdomadaire

Effectif 

budgétaire 

au 

01/10/2023

Effectif 

budgétaire 

au 

01/07/2024

Effectif



1.5 MISE EN ŒUVRE DU PLAN DE GESTION DE SÉCURITÉ 

SANITAIRE (OU PGSSE))

Pour garantir la sécurité sanitaire de l’eau de boisson, toutes les étapes de sa production doivent être vérifiées 
depuis la ressource en eau, le captage, le traitement et la distribution jusqu’au robinet du consommateur. Le 
plan de gestion de la sécurité sanitaire des eaux (PGSSE) répond à cet enjeu en appliquant une stratégie globale 
d’évaluation et de gestion des risques.

Les objectifs du PGSSE sont les suivants :

• disposer d’une description technique et organisationnelle précise du service,
• recenser, sur le périmètre choisi, l’ensemble des dangers en matière de sécurité sanitaire,
• décrire de façon précise, homogène et hiérarchisée, l’ensemble des risques associés aux services d’eau,
• décrire les actions à mettre en œuvre ou les moyens de maîtrise, pour réduire ces risques,
• décrire l’organisation à mettre en place pour inscrire l’évaluation et le renforcement de ces programmes 

d’action dans un processus d’amélioration continue.

Cette démarche peut donc être décomposée en quatre phases :

• Phase 1 : État des lieux fonctionnels et organisationnels du service d'eau,
• Phase 2 : Étude de dangers et appréciation des risques sanitaires associés au service d’eau,
• Phase 3 : Élaboration du plan de gestion,
• Phase 4 : Élaboration et mise en place des outils permettant d'inscrire la gestion dans un processus 

d'amélioration continue,

La délibération 2024-1-5 valide la mise en œuvre des PGSSE.

1.6 MODIFICATION DE L’ACTE DE RÉGIE D’AVANCES ET DE 

RECETTES
Le Conseil d’Exploitation de la Régie du SIAEPAVID propose par sa délibération CE 2024-2-2 du 28/05/2024 Ser-
vices Généraux -DECI demande une modification de l’acte compte tenu de l’augmentation des montants encais-
sés.

La délibération 2024-1-6 valide la modification de l’acte de régie d’avance et de recettes

2024 06 13 PV COMITÉ SYNDICAL DU 11 06 2024                                                        p 6



1.7 RAPPEL SUR LE FONCTIONNEMENT DE L’ENSEMBLE DES 

SERVICES AU 01/01/2024
Par arrêté préfectoral du 27/12/2019, la fusion du SIEA de la Vallée de la Dronne et du SIAEPA de la Vallée de l’Isle
est actée avec la création du SIAEPA des Vallées de l’Isle et de la Dronne.

Le contrat de DSP Eau Potable- Les Eglsiottes liant le SIAEPAVID à SUEZ a pris fin par anticipation (accord avec 
SUEZ) le 31/12/2023.

Depuis le 01/01/2024, l’architecture comptable des services est la suivante :
- 1 établissement principal à autonomie juridique et financière : Services Généraux et DECI
- 2 budgets annexes : correspondant chacun à un contrat de DSP
- 2 budgets rattachés à autonomie financière (Régie Eau et Régie Assainissement)

Le syndicat doit donc gérer administrativement 5 budgets différents en 2024.

1.8 SYNTHÈSE GÉNÉRALE- RÉSULTAT CUMULÉ 2023 DU 

SYNDICAT 

Le résumé de chaque service est le suivant pour l’année 2023 ; 4ième année d’existence du SIAEPAVID. 

Au 31/12/2023, le solde d’exécution cumulé pour l’ensemble des services s’élève à 4 319 513,76 €
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- € 

500 000 € 

1 000 000 € 

1 500 000 € 

2 000 000 € 

2 500 000 € 

3 000 000 € 

3 500 000 € 

4 000 000 € 

4 500 000 € 

Solde d'éxecution au
31/12/2020

Solde d'éxecution au
31/12/2021

Solde d'éxecution au
31/12/2022

Solde d'éxecution au
31/12/2023

Evolution du solde d'éxécution (6 services)

3%

50%

11%

36%

SIAEPAVID 2023

I- Budget principal du Syndicat: DECI-Services
Généraux - 290 00

II- Budgets Annexes

III- Budget Rattaché 1 - Régie Eau à autonomie
financière - 290 10

IV- Budget Rattaché 2 - Régie Assainissement à
autonomie financière - 290 20



Le tableau ci-après résume les chiffres par service.

Pour mémoire, chaque service rattaché à autonomie financière doit être positif impérativement.
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Solde d'éxecution 

au  31/12/2020

Solde d'éxecution 

au  31/12/2021

Solde d'éxecution 

au  31/12/2022

Solde d'éxecution 

au  31/12/2023

Investissement -  €                             6 119,00 €                   13 000,00 €                13 000,00 €                
Fonctionnement 86 913,50 €                102 949,77 €              117 484,55 €              119 243,87 €              

Sous Total I 86 913,50 €                109 068,77 €              130 484,55 €              132 243,87 €              

290 41 Eau Eglisottes
Investissement 202 140,19 €-              300 872,32 €              244 973,40 €              218 807,69 €              

Fonctionnement 5 134,44 €                   5 881,46 €                   696,95 €                      40 260,34 €                
Sous-total 290 41 197 005,75 €-              306 753,78 €              245 670,35 €              259 068,03 €              

290 42 Eau Dronne
Investissement 164 547,92                  189 108,71 €-              35 681,23 €-                287 237,61 €              

Fonctionnement 217 137,20 €              212 918,62 €              329 255,58 €              165 198,23 €              
Sous-total 290 42 381 685,12 €              23 809,91 €                293 574,35 €              452 435,84 €              

290 43 Assainissement Les Eglisottes
Investissement 287 027,73 €              596 486,95 €              288 170,82 €              

Fonctionnement 73 497,38 €                95 206,26 €                165 579,33 €              
Sous-total 290 43 360 525,11 €              691 693,21 €              453 750,15 €              

290 44 Assainissement Abzac
Investissement 3 215,67 €-                   161 127,59 €              256 465,50 €              

Fonctionnement 189 680,87 €              143 332,59 €              131 693,69 €              
Sous-total 290 44 186 465,20 €              304 460,18 €              388 159,19 €              

290 45 Assainissement Dronne
Investissement 657 258,35 €              115 572,10 €              449 521,96 €              1 230 570,78 €           

Fonctionnement 399 986,02 €              474 096,07 €              528 641,98 €              210 456,24 €              
Sous-total 290 45 1 057 244,37 €           589 668,17 €              978 163,94 €              1 441 027,02 €           

290 46 Assainissement Saint Seurin 
Investissement 289 681,83 €              322 863,91 €              

Fonctionnement 301 231,26 €              89 176,65 €                
Sous-total 290 46 590 913,09 €              412 040,56 €              

Sous Total II 1 985 919,80 €           2 200 544,56 €           2 525 688,19 €           2 152 530,89 €           
Investissement 903 478,14 €              1 280 751,08 €           1 539 314,36 €           1 749 616,08 €           

Fonctionnement 972 349,41 €              1 335 616,03 €           1 362 528,73 €           535 158,68 €              
Sous Total I+II 1 875 827,55 €           2 616 367,11 €           2 901 843,09 €           2 284 774,76 €           

Investissement 695 099,88 €              470 798,44 €              228 922,60 €              177 779,85 €              
Fonctionnement 3 472,40 €-                   81 263,47 €-                83 160,48 €                289 322,83 €              

Total III 691 627,48 €              389 534,97 €              312 083,08 €              467 102,68 €              

Investissement 516 719,25 €              320 850,21 €              221 522,98 €-              298 652,69 €              
Fonctionnement 44 032,75 €                302 955,42 €              611 654,90 €              1 268 983,63 €           

Total IV 560 752,00 €              623 805,63 €              390 131,92 €              1 567 636,32 €           

Investissement 2 115 297,27 €           2 072 399,73 €           1 546 713,98 €           2 226 048,62 €           
Fonctionnement 1 012 909,76 €           1 557 307,98 €           2 057 344,11 €           2 093 465,14 €           

Total I + II + III + IV 3 128 207,03 €           3 629 707,71 €           3 604 058,09 €           4 319 513,76 €           

I- Budget principal du Syndicat: DECI-Services Généraux - 290 00

II- Budgets Annexes

III- Budget Rattaché 1 - Régie Eau à autonomie financière - 290 10

IV- Budget Rattaché 2 - Régie Assainissement à autonomie financière - 290 20

TOTAL SYNDICAT



3- ÉTABLISSEMENT PRINCIPAL : 
SERVICES GÉNÉRAUX ET RÉGIE 
D.E.C.I. (290 00)

3.1- SYNTHÈSE DES ADHÉRENTS

Communes Date de la délibération Année de mise en œuvre 

Saint Seurin sur l’Isle 12/09/2019 2020

Abzac 16/09/2019 2020

Petit Palais et Cornemps 23/09/2019 2020

Puynormand 26/03/2021 2022

Les Eglisottes et Chalaures 09/06/2021 2022

Saint Antoine sur l’Isle 11/06/2021 2022

TOTAL 6

3.2- COMPTE ADMINISTRATIF

Le Conseil d’Exploitation de la Régie du SIAEPAVID a émis un avis favorable à ce document (Délibération CE 2024-
2-3 le 28/05/2024).

La délibération 2024-1-7 valide le compte administratif 2023 du service 290 00.
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3.3- SITUATION FINANCIÈRE

Le solde d’exécution en fin 2023 est positif : 132 244 €.
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3.4- COMPTE DE GESTION
La délibération 2024-1-8 valide le compte de gestion 2023 du service 290 00.

3.5- AFFECTATION DU RÉSULTAT
Le Conseil d’Exploitation de la Régie du SIAEPAVID propose l’affectation suivante du résultat 2023 (délibération 
CE 2024-2-4 du 28/05/2024).

La délibération 2024-1-9 valide l ‘affectation du résultat 2023 du service 290 00.

3.6- TARIFICATION DU SERVICE POUR 2024
Le Conseil d’Exploitation de la Régie du SIAEPAVID propose par sa délibération  du 28/05/2024, CE 2024-1-3-Ser-
vices Généraux -DECI : tarification du service une nouvelle méthode de tarification du service.

Le financement  actuel  du service  permet de couvrir  uniquement  les  frais  de  fonctionnement  concernant  le
contrôles  des  hydrants.  Les  investissements  comme  la  création  de  points  d’eau  supplémentaires  (poteaux,
bâches...) restent à la charge des communes membres.

Le service en place permet d’émettre un avis sur les document d’urbanisme, d’assurer le contrôle annuel de la
DECI et la réalisation de bilans annuels. Toutefois, il ne permet pas aux communes membres de financer les
ouvrages nécessaires pour assurer réglementairement la DECI sur leur territoire.
Affin de répondre aux besoins en investissement, il est proposé de baser le financement du service en sollicitant
auprès des communes membres une cotisation en lien avec la population.
Cette méthode permettrait de mettre en place une réelle mutualisation du service entre tous les membres.
Le tableau ci-après reprend la  situation actuelle et  propose des simulations tarifaires  et les recettes  envisa-
geables :

• une part liée au fonctionnement : destinée à couvrir les frais de contrôles et de maintenances,
• une part liée à l’investissement : installation de points d’eau supplémentaires pour assurer réglemen-

tairement la DECI

Le choix des investissements fera l’objet d’un débat du Conseil d’Exploitation de la Régie en fonction des priorités
liées au besoin de l’urbanisme de chaque commune.

Cette solution est une réelle solution de mutualisation pour permettre aux communes d’assurer réglementaire-
ment leurs obligations vis à vis de la DECI.
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La délibération 2024-1-10 valide l ‘affectation du résultat 2023 du service 290 00.

3.7- BUDGET SUPPLÉMENTAIRE

Le budget supplémentaire a été présenté et validé par le Conseil d’Exploitation de la Régie par délibération CE 
2023-2-5 du 28/05/2024.

La délibération 2024-1-11 valide le budget supplémentaire 2024 du service 290 00.
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Système au 31/12/2023 Systeme proposé

Communes

0,10 € 0,90 € 1,00 €

Abzac 19 533,90 € 202,30 €

Petit Palais et Cornemps 742 3 84,30 € 74,20 € 667,80 € 742,00 €

Puynormand 312 6 168,60 € 31,20 € 280,80 € 312,00 €

St Antoine sur l’Isle 590 5 140,50 € 59,00 € 531,00 € 590,00 €

St Seurin sur l’Isle 41 315,50 €

Les Eglisottes et Chalaures 29 814,90 € 224,70 €

Sous-total adhérents 103 906,90 €

Population 

INSEE au 

01/01/2023

Nombre de 

PEI

Coût  du 

contrôle

 28,10 € HT

Participation au 

fonctionnement 

€ HT/habitant

Participation aux 

investissements en 

€ HT /habitant

TOTAL

€ HT /habitant

2 023 1 820,70 € 2 023,00 €

3 155 1 152,10 € 2 839,50 € 3 155,00 €

2 247 2 022,30 € 2 247,00 €

9 069 2 894,30 € 8 162,10 € 9 069,00 €



4-ÉTABLISSEMENT ANNEXE 1: EAU 
POTABLE LES EGLISOTTES (290 
41)

4.1- INTÉGRATION DU SERVICE AU 2090 10

La délibération 2024-1-12 valide l’intégration du service 290 41 au service 290 10 au 1 janvier 2024.

4.2- COMPTE ADMINISTRATIF
La délibération 2024-1-13 valide le compte administratif 2023 du service 290 41

4.3- SITUATION FINANCIÈRE

Il y a 1 emprunt de 500 000 € sur le service, fait en 2021 pour une durée de 15 ans (fin 2036)
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4.4- COMPTE DE GESTION
La délibération 2024-1-14 valide le compte de gestion 2023 du service 290 41

4.5- AFFECTATION DU RÉSULTAT
La délibération 2024-1-15 valide l’affectation du résultat 2023 du service 290 41

4.6- RAPPORT D’EXPLOITATION 2023
La délibération 2024-1-16 valide le rapport d’exploitation 2023 du délégataire SUEZ

4.7- RAPPORT SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DU SERVICE (RPQS)

2023

La délibération 2024-1-17 valide le RPQS 2023 du service 290 41

Indicateurs descriptifs des services 2022 2023

D101.0 Estimation du nombre d'habitants desservis 2 247 2 249

D102.0 Prix TTC du service au m³ pour 120 m³ [€/m³] 3,07 2,96

D151.0
Délai maximal d'ouverture des branchements pour les nouveaux abonnés défini  par 
le service (j)

1 1

Indicateurs  de performance des services

P101.1

Taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de qualité pour ce qui concerne la 
microbiologie

100% 100%

P102.1

Taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de qualité pour ce qui concerne les 
paramètres physico-chimiques

100% 80 %

 P103.2B Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d'eau potable 110 110

P104.3 Rendement du réseau de distribution 49,2% 43,50 %

P105.3 Indice linéaire des volumes non comptés [m³/km/jour] 10,7 10,4

P106.3 Indice linéaire de pertes en réseau [m³/km/jour] 10,1 10

P107.2 Taux moyen de renouvellement des réseaux d'eau potable 0 % 0 %

P108.3 Indice d’avancement de la protection de la ressource en eau 80 % 80 %

P109.0 Montant des abandons de créance ou des versements à un fonds de solidarité [€/m³] 0,0045 0,01

 P151.1 Fréquence des interruptions de service non programmées (nb/1000ab) 0 0

 P152.1 Respect du délai contractuel de branchement des nouveaux abonnés 100 100

 P153.2 Durée d'extinction de la dette de la collectivité (an) 18,4 6,3

 P154.0 Taux d'impayés sur les factures d'eau 10,05 7,61

 P155.1 Taux de réclamations (nb/1000ab) 15,98 7,02
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5- ÉTABLISSEMENT ANNEXE 2 : 
EAU POTABLE DRONNE (290 42)

5.1- COMPTE ADMINISTRATIF

La délibération 2024-1-18  valide le compte administratif 2023 du service 290 42 

5.2- SITUATION FINANCIÈRE

Il y a 5 emprunts sur le service ; se terminent en 2027, 2030, 2034 et 2038.
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La situation redevient correcte, il est nécessaire de rester vigilant sur ce service.
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5.3- COMPTE DE GESTION

La délibération 2024-1-19  valide le compte de gestion 2023 du service 290 42

5.4- AFFECTATION DU RÉSULTAT
La délibération 2024-1-20  valide l’ affectation du résultat 2023 du service 290 42

 

5.5- BUDGET SUPPLÉMENTAIRE

La délibération 2024-1-21  valide le budget supplémentaire 2024 du service 290 42

5.6- RAPPORT D’EXPLOITATION 2023

La délibération 2024-1-22  valide le rapport d’exploitation 2023 du délégataire SAUR

2024 06 13 PV COMITÉ SYNDICAL DU 11 06 2024                                                        p 18



5.7- RAPPORT SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DU SERVICE (RPQS)

2023
La délibération 2024-1-23  valide le RPQS 2023 du service 290 42

2022 2023
Indicateurs descriptifs des services

D101.0  Estimation du nombre d'habitants desservis 11 117 10 063

D102.0  Prix TTC du service au m³ pour 120 m³ [€/m³] 2,47 2,87 €

D151.0 Délai maximal d'ouverture des branchements pour les nouveaux abonnés défini 
par le service

2 2

Indicateurs de performance des services

P101.1
 Taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de qualité pour ce qui concerne la 
microbiologie

100 % 100 %

P102.1
 Taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de qualité pour ce qui concerne les 
paramètres physico-chimiques

100 % 100 %

 P103.2B  Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d'eau potable 100 100

P104.3  Rendement du réseau de distribution 69,6 % 69,3 %

P105.3  Indice linéaire des volumes non comptés [m³/km/jour] 5,3 5,3

P106.3  Indice linéaire de pertes en réseau [m³/km/jour] 4,90 4,86

P107.2  Taux moyen de renouvellement des réseaux d'eau potable 0,93 0,98

P108.3  Indice d’avancement de la protection de la ressource en eau 80 % 80 %

P109.0
 Montant des abandons de créance ou des versements à un fonds de 
solidarité [€/m³]

0,0017 0

 P151.1 Fréquence des interruptions de service non programmées (nb/1000ab) 16,82 16,53

 P152.1 Respect du délai contractuel de branchement des nouveaux abonnés 96,60 % 97,75 %

 P153.2 Durée d'extinction de la dette de la collectivité (an) 1,3 3,5

 P154.0 Taux d'impayés sur les factures d'eau 4,81 % 5,02 %

 P155.1 Taux de réclamations (nb/1000ab) 0,6 0,2
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6-ÉTABLISSEMENT ANNEXE 5 : 
ASSAINISSEMENT DRONNE (290 
45)

6.1- COMPTE ADMINISTRATIF

La délibération 2024-1-24  valide le compte administratif 2023

6.2- SITUATION FINANCIÈRE

Le service possède 3 emprunts qui se terminent en 2024 et 2031.
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Les audits à venir doivent programmer les travaux prévisionnels futurs.
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6.3- COMPTE DE GESTION
La délibération 2024-1-25  valide le compte de gestion 2023

6.4- AFFECTATION DU RÉSULTAT
La délibération 2024-1-26 valide l’affectation du résultat 2023

6.5- BUDGET SUPPLÉMENTAIRE
La délibération 2024-1-27  valide le budget supplémentaire 2024

6.6- RAPPORT D’EXPLOITATION 2023
La délibération 2024-1-28  valide le rapport d’exploitation du délégataire SAUR 2023
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6.7- RAPPORT SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DU SERVICE (RPQS)

2023

La délibération 2024-1-29  valide le RPQS

Indicateurs descriptifs des services 2022 2023

D201.0 Estimation du nombre d'habitants desservis par un réseau de collecte des eaux usées, 
unitaire ou séparatif 7 610 5 959

D202.0 Nombre d'autorisations de déversement d'effluents d'établissements industriels au réseau 
de collecte des eaux usées 0 0

D203.0 Quantité de boues issues des ouvrages d'épuration [tMS] 109,7 109,73

D204.0 Prix TTC du service au m³ pour 120 m³ [€/m³] 3,69 3,73

Indicateurs de performance des services 2022 2023

P201.1 Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux usées 85,87 % 87,43 %

P202.2B Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées 
(pts) 28 28

P203.3 Conformité de la collecte des effluents aux prescriptions définies en application du décret 
94-469 du 3 juin 1994 modifié par le décret du 2 mai 2006 100% 100%

P204.3 Conformité des équipements d’épuration aux prescriptions définies en application du 
décret 94-469 du 3 juin 1994 modifié par le décret du 2 mai 2006 100% 100%

P205.3 Conformité de la performance des ouvrages d’épuration aux prescriptions définies en 
application du décret 94-469 du 3 juin 1994 modifié par le décret du 2 mai 2006 100% 100%

P206.3 Taux de boues issues des ouvrages d'épuration évacuées selon des filières conformes à la 
réglementation 100% 100%

P207.0 Montant des abandons de créance ou des versements à un fonds de solidarité [€/m³] 0,0052 0,0000

P251.1 Débordements d'effluents chez les usagers (nb/1000hab) 0 0

P252.2 Points de curage fréquent du réseau (nb/1000hab) 9,3 16,2

P253.2 Renouvellement des réseaux de collecte des eaux usées 0,05 % 0,05 %

P254.3 Conformité des performances des équipements d'épuration au regard des prescriptions de 
l'acte individuel 100 % 100 %

P255.3 Connaissance des rejets au milieu naturel 20 20

P256.2 Durée d'extinction de la dette de la collectivité (an) 1,7 3,6

P257.0 Taux d'impayés sur les factures d'assainissement 5,99 % 7,37 %

P258.1 Taux de réclamations 0 0
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7- ÉTABLISSEMENT RATTACHÉ 1 : 
RÉGIE EAU POTABLE (290 10)

7.1- DÉCISIONS MODIFICATIVES PRISES PAR LE CONSEIL 

D’EXPLOITATION LE 14/03/2024

Le Conseil d’exploitation de la Régie des Eaux a validé 2 DM liées au budget 2090 20 .

Le contrôle de la légalité a demandé au syndicat de passer ces DM en Comité syndical pour information :

• Délibération CE 2024-1 -DM1 :  un ajustement  était nécessaire avant le Budget Supplémentaire.

• Délibération CE 2024-1 -DM1 : un ajustement étaitnécessaire avant le Budget Supplémentaire.

•
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7.2- COMPTE ADMINISTRATIF 2023
Le Conseil d’Exploitation de la Régie du SIAEPAVID a émis un avis favorable à ce document (Délibération CE 2024-
2-6 du 28/05/2024).

La délibération 2024-1-30  valide le compte administratif 2023.

7.3- SITUATION FINANCIÈRE

2 emprunts en cours
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7.4- COMPTE DE GESTION
La délibération 2024-1-31  valide le compte de gestion .

7.5- AFFECTATION DU RÉSULTAT

Le Conseil d’Exploitation de la Régie du SIAEPAVID propose l’affectation suivante du résultat 2023 (délibération 
CE 2024-2-7 du 28/05/2024).

La délibération 2024-1-32  valide l’affectation du résultat 2023.

7.6- BUDGET SUPPLÉMENTAIRE

Le budget supplémentaire a été présenté et validé par le Conseil d’Exploitation de la Régie par délibération CE 
2024-2-8 du  28/05/2024.

La délibération 2024-1-33  valide le budget supplémentaire .

7.7- RAPPORT D’EXPLOITATION 2023

La délibération 2024-1-34  valide la présentation du rapport d’exploitation 2023
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7.8- RAPPORT SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DU SERVICE (RPQS)

2023
La délibération 2024-1-35  valide le RPQS 2023 de la Régie Eau

2022 2023

Indicateurs descriptifs des services

D101.0  Estimation du nombre d'habitants desservis 13 839 13 952

D102.0  Prix TTC du service au m³ pour 120 m³ [€/m³] 2,37 2,97

D151.0
Délai maximal d'ouverture des branchements pour les nouveaux abonnés défini par le 
service

2 2

Indicateurs de performance

P101.1
 Taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées réalisés au titre du contrôle 
sanitaire par rapport aux limites de qualité pour ce qui concerne la microbiologie 100% 100%

P102.1

 Taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées réalisés au titre du contrôle 
sanitaire par rapport aux limites de qualité pour ce qui concerne les paramètres physico-
chimiques

100% 100%

 P103.2B  Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d'eau potable 115 115

P104.3  Rendement du réseau de distribution 81,5 % 81,10 %

P105.3  Indice linéaire des volumes non comptés [m³/km/jour] 1,64 1,55

P106.3  Indice linéaire de pertes en réseau [m³/km/jour] 1,62 1,55

P107.2  Taux moyen de renouvellement des réseaux d'eau potable 0,53 % 0,48 %

P108.3  Indice d’avancement de la protection de la ressource en eau 80 % 80 %

P109.0  Montant des abandons de créance ou des versements à un fonds de solidarité [€/m³] 0,004 0,02

 P151.1 Fréquence des interruptions de service non programmées (nb/1000ab) NR NR

 P152.1 Respect du délai contractuel de branchement des nouveaux abonnés 100 % 100 %

 P153.2 Durée d'extinction de la dette de la collectivité (an) 2,4 2,1

 P154.0 Taux d'impayés sur les factures d'eau 6,78 % 6,89 %

 P155.1 Taux de réclamations (nb/1000ab) 0 1,11
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8-ÉTABLISSEMENT RATTACHÉ 2: 
RÉGIE ASSAINISSEMENT (290 20)

8.1- DÉCISIONS MODIFICATIVES PRISES PAR LE CONSEIL 

D’EXPLOITATION LE 14/03/2024

Le Conseil d’exploitation de la Régie des Eaux a validé 2 DM liées au budget 2090 20 .

Le contrôle de la légalité a demandé au syndicat de passer ces DM en Comité syndical pour information :

• Délibération CE 2024-1 -DM1 :  un ajustement était nécessaire avant le Budget Supplémentaire.

• Délibération CE 2024-1 -DM1 : un ajustement  était nécessaire avant le Budget Supplémentaire.

•
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8.2- COMPTE ADMINISTRATIF SERVICE 290 20 (RÉGIE ASS) DE 

2023
Le Conseil d’Exploitation de la Régie du SIAEPAVID a émis un avis favorable à ce document (Délibération CE 2024-
2-9 du 28/05/2024).

La délibération 2024-1-36  valide le compte administratif 2023.

8.3- SITUATION FINANCIÈRE

Rappel de l’état de la dette du service au 01/01/2024  montant de l’annuité à rembourser est de 440 562 €.

Il y a 26 emprunts en cours .

La mutualisation des services (fin des contrats de DSP des Eglisottes, de St Seurin sur l’Ilse et de Abzac ) permet 
de passer en positif pour l’année 2023.
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8.4- COMPTE DE GESTION 2023 DU SERVICE 290 20
La délibération 2024-1-37  valide le compte de gestion 2023.

8.5- AFFECTATION DU RÉSULTAT DU 290 20
Le Conseil d’Exploitation de la Régie du SIAEPAVID a émis un avis favorable à ce document (Délibération CE 2024-
2-10 du 28/05/2024).

La délibération 2024-1-38  valide l’affectation du résultat 2023 . 

8.6- BUDGET SUPPLÉMENTAIRE 290 20
Le budget supplémentaire a été présenté et validé par le Conseil d’Exploitation de la Régie par délibération CE 
2024-2-11 du 28/05/2024.

La délibération 2024-1-39  valide le budget supplémentaire.

8.7- RAPPORT D’EXPLOITATION 2023

La délibération 2024-1-40  valide le rapport d’exploitation 2023.
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8.8- RAPPORT  SUR  LE  PRIX  ET  LA  QUALITÉ  DU  SERVICE  DE

L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF (RPQS)  2023

La délibération 2024-1-41  valide le rapport validation du RPQS.

Indicateurs descriptifs des services 2022 2023

D201.0
Estimation du nombre d'habitants desservis par un réseau de collecte des eaux 
usées, unitaire ou séparatif

4 477 7 430

D202.0
Nombre d'autorisations de déversement d'effluents d'établissements industriels 
au réseau de collecte des eaux usées

0 0

D203.0 Quantité de boues issues des ouvrages d'épuration [tMS] 21,9 63,4

D204.0 Prix TTC du service au m³ pour 120 m³ [€/m³] 4,26 4,33

Indicateurs de performance des services 2022 2023

P201.1 Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux usées 60,10 % 56,22 %

P202.2B 
Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des 
eaux usées (pts)

93 93

P203.3
Conformité de la collecte des effluents aux prescriptions définies en application 
du décret 94-469 du 3 juin 1994 modifié par le décret du 2 mai 2006

100% 100%

P204.3
Conformité des équipements d’épuration aux prescriptions définies en 
application du décret 94-469 du 3 juin 1994 modifié par le décret du 2 mai 2006

100% 100%

P205.3
Conformité de la performance des ouvrages d’épuration aux prescriptions 
définies en application du décret 94-469 du 3 juin 1994 modifié par le décret du 
2 mai 2006

100% 100%

P206.3
Taux de boues issues des ouvrages d'épuration évacuées selon des filières 
conformes à la réglementation

100% 100%

P207.0
Montant des abandons de créance ou des versements à un fonds de solidarité 
[€/m³]

0,0019 0,0000

P251.1 Débordements d'effluents chez les usagers (nb/1000hab) 0 0

P252.2 Points de curage fréquent du réseau (nb/1000hab) 0 0

P253.2 Renouvellement des réseaux de collecte des eaux usées 0 % 0 %

P254.3
Conformité des performances des équipements d'épuration au regard des 
prescriptions de l'acte individuel

100 % 100 %

P255.3 Connaissance des rejets au milieu naturel 100 % 100 %

P256.2 Durée d'extinction de la dette de la collectivité (an) 6,1 7,6

P257.0 Taux d'impayés sur les factures d'assainissement 9,32 % 9,03 %

P258.1 Taux de réclamations 0 1,86
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8.9- RAPPORT  SUR  LE  PRIX  ET  LA  QUALITÉ  DU  SERVICE  DE

L’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF (RPQS)  2023

La délibération 2024-1-42  valide le rapport validation du RPQS

Indicateurs descriptifs des services 2022 2023

D 3 0 1 . 0 Nombre d'habitants desservis par le service d'assainissement non collectif 12 300 12 300

D 3 0 2 . 0 Mise en œuvre de l'assainissement non collectif 100 100

P 3 0 1 . 3 Conformité des dispositifs d'assainissement non collectif 46,20 % 47,80 %

9-DIVERS 
Compte tenu des remarques faites par la Cours des Comptes, désormais la gestion des opérations non program-
mées et imprévues par le syndicat sera beaucoup moins souple.

Il est donc rappelé aux délégués que les projets des communes doivent être transmis aux syndicats en amont 
afin de pouvoir répondre au mieux à la planification annuelle des travaux.

Mme BERNARD est à la disposition des communes.

• Le 22 mars 2024, à l’occasion de la Journée Mondiale de l’Eau,

Le Syndicat des Eaux des vallées de l’Isle et de la Dronne (SIAEPAVID) invite le public à découvrir les coulisses de 
la gestion de l’eau dans les secteurs de Coutras et de St Médard de Guizières.

Au programme, un parcours pédestre, “la Rand’eau de la Régie”, permettra de réaliser la visite guidée des sta-
tions de production d’eau potable et d’épuration de la commune de St Médard de Guizières.

L’objectif de cette journée est de sensibiliser les participants aux enjeux et aux défis liés à la préservation de cette
ressource vitale, ainsi qu’au travail réalisé par la collectivité.

Succès mitigé : communication pas assez importante.
• sur le service en Régie : 7 personnes – mais toutes très satisfaites  !
• sur le secteur Dronne : environ 10 personnes dont les riverains qui se plaignaient des odeurs de la 

station d’épuration

Il est proposé de renouveler cette expérience pour les journées du patrimoine le vendredi 20 septembre 
2024 ( normalement le samedi 21 et dimanche 22/09).

• CODEV

Fin mai 2024,  2 membres du CODEV de la CALI ont sollicité une entrevue avec M. Le Président du SIAEPAVID 
suite à une saisine de la CALI sur le sujet de la gestion de l’Eau sur le territoire CALI.

Mme MARRONAUD et M. LACOUX ont donc été reçu le 30/05/2024 par M. CATALAN et Mme BERNARD.

Le rapport d’activités 2022 leur a été transmis.
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10- LISTE DES DÉLIBÉRATIONS

Délibérations Objet

P
o

u
r 

C
o
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e

A
b

st
e

n
ti

o
n

Délibération 2024-1-1 Administration Générale – DECI - Validation du PV du Comité Syndical du 18/12/2023 12 0 0

Délibération 2024-1-2
Administration Générale – DECI - Participation à l’assurance prévoyance dans le cadre 

d’une procédure de labellisation pour les agents ayant un contrat de travail de droit public
12 0 0

Délibération 2024-1-3

Administration Générale – DECI - Mise en place d’un dispositif de signalement des actes de 

violence, de discrimination, de harcèlement et d’agissement sexistes (AVDHAS) proposé par

le Centre de Gestion de la Gironde

12 0 0

Délibération 2024-1-4 Administration Générale – DECI - Mise à jour du tableau des effectifs 12 0 0

Délibération 2024-1-5
Administration Générale – DECI – Mse en œuvre du Plan de Gestion de Sécurité Sanitaire 

(ou PGSSE)
12 0 0

Délibération 2024-1-6
Administration Générale – DECI – Modification des règles de la régie de recettes et d’avance

de la Régie des Eaux du SIAEPAVID
12 0 0

Délibération 2024-1-7 Administration Générale – DECI - Compte Administratif 2023 - Service 290 00 11 0 1

Délibération 2024-1-8 Administration Générale – DECI - Compte de gestion 2023 - Service 290 00 12 0 0

Délibération 2024-1-9 Administration Générale – DECI – Affectation du résultat 2023 - Service 290 00 12 0 0

Délibération 2024-1-10 Administration Générale – DECI – Tarification du service  2024 - Service 290 00 12 0 0

Délibération 2024-1-11 Administration Générale – DECI – Budget Supplémentaire 2024 - Service 290 00 12 0 0

Délibération 2024-1-12 Eau Eglisottes – Intégration du service 290 41 au 290 10 à partir du 1 janvier 2024 12 0 0

Délibération 2024-1-13 Eau Eglisottes - Compte Administratif 2023 - Service 290 41 11 0 1

Délibération 2024-1-14 Eau Eglisottes - Compte de gestion 2023 - Service 290 41 12 0 0

Délibération 2024-1-15 Eau Eglisottes – Affectation du résultat 2023 - Service 290 41 au service 290 10 12 0 0

Délibération 2024-1-16 Eau Eglisottes – Présentation du RAD SUEZ 2023 - Service 290 41 12 0 0

Délibération 2024-1-17 Eau Eglisottes – RPQS  2023 - Service 290 41 12 0 0

Délibération 2024-1-18 Eau Dronne - Compte Administratif 2023 - Service 290 42 11 0 1

Délibération 2024-1-19 Eau Dronne - Compte de gestion 2023 - Service 290 42 12 0 0

Délibération 2024-1-20 Eau Dronne  – Affectation du résultat 2023 - Service 290 42 12 0 0

Délibération 2024-1-21 Eau Dronne– Budget Supplémentaire 2024 - Service 290 42 12 0 0

Délibération 2024-1-22 Eau Dronne– Présentation du RAD SAUR 2023 - Service 290 42 12 0 0

Délibération 2024-1-23 Eau Dronne– RPQS 2023 - Service 290 42 12 0 0

Délibération 2024-1-24 Assainissement Dronne - Compte Administratif 2023 - Service 290 45 11 0 1

Délibération 2024-1-25 Assainissement Dronne - Compte de gestion 2023 - Service 290 45 12 0 0

Délibération 2024-1-26 Assainissement Dronne  – Affectation du résultat 2023 - Service 290 45 12 0 0

Délibération 2024-1-27 Assainissement Dronne– Budget Supplémentaire 2024 - Service 290 45 12 0 0

Délibération 2024-1-28 Assainissement Dronne– Présentation du RAD SAUR 2023 - Service 290 45 12 0 0

Délibération 2024-1-29 Assainissement Dronne– RPQS 2023 - Service 290 45 12 0 0

Délibération 2024-1-30 Eau Régie  - Compte Administratif 2023 - Service 290 10 11 0 1

Délibération 2024-1-31 Eau Régie - Compte de gestion 2023 - Service 290 10 12 0 0

Délibération 2024-1-32 Eau Régie  – Affectation du résultat 2023 - Service 290 10 12 0 0

Délibération 2024-1-33 Eau Régie– Budget Supplémentaire 2024 - Service 290 10 12 0 0

Délibération 2024-1-34 Eau Régie– Présentation du Rapport d’exploitation - Service 290 10 12 0 0

Délibération 2024-1-35 Eau Régie – RPQS 2023 - Service 290 10 12 0 0
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Délibérations Objet
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r 
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Délibération 2024-1-36 Assainissement Régie  - Compte Administratif 2023 - Service 290  20 11 0 1

Délibération 2024-1-37 Assainissement Régie - Compte de gestion 2023 - Service 290 20 12 0 0

Délibération 2024-1-38 Assainissement Régie  – Affectation du résultat 2023 - Service 290 20 12 0 0

Délibération 2024-1-39 Assainissement Régie– Budget Supplémentaire 2024 - Service 290 20 12 0 0

Délibération 2024-1-40 Assainissement Régie– Présentation du Rapport d’exploitation - Service 290 20 12 0 0

Délibération 2024-1-41 Assainissement Régie – RPQS Assainissement collectif 2023 - Service 290 20 12 0 0

Délibération 2024-1-42 Assainissement Régie – RPQS Assainissement Non Collectif 2023 - Service 290 20 12 0 0

PV rédigé le 13/06/2024  à St Médard de Guizières,

Le Président,
Stéphane CATALAN

La Secrétaire de séance,
Céline BERNARD
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